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Texte de la question

M. Fabien Di Filippo appelle l'attention de M. le ministre de la transformation et de la fonction publiques sur la
situation et les attentes des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) en matière de conditions
de travail, de reconnaissance et de rémunération. Les ATSEM font partie de la filière médico-sociale et relèvent
d'un cadre d'emploi de la catégorie C, le moins élevé des trois catégories dans lesquelles sont répartis les
fonctionnaires. Avec environ 55 000 agents, ils constituent le huitième cadre d'emploi de la fonction publique
territoriale et 3 % de ses effectifs. Ces professionnels de la petite enfance, qui jouent un rôle absolument essentiel
dans le bon déroulement de la scolarité des plus petits, sont particulièrement en souffrance du fait de manque de
reconnaissance à la fois de l'importance des missions qu'ils accomplissent et de l'engagement que celles-ci
requièrent. Chargés de l'assistance au personnel enseignant pour la réception, l'animation et l'hygiène des très jeunes
enfants ainsi que de la préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant directement à ces
enfants, les ATSEM ont vu leur rôle évoluer et leurs missions éducatives se renforcer depuis la réforme des rythmes
scolaires en 2013. L'augmentation du temps de présence des enfants dans les écoles maternelles en dehors des
horaires scolaires stricto sensu les a conduits à une plus grande mobilisation dans des missions nouvelles,
notamment en matière d'encadrement et d'animation d'activités périscolaires. Les ATSEM sont devenus des adultes
de référence pour les enfants au long de la journée ; ils le sont aussi pour les parents qui, le matin ou le soir, n'ont
plus affaire à l'enseignant mais à l'ATSEM chargé du périscolaire, qui est, le plus souvent, celui affecté à la classe
de leur enfant. Ils assurent donc aujourd'hui de facto dans une grande proportion de situations un accompagnement
éducatif complet sur l'ensemble de la journée. La diversité et l'importance pour le bien-être des enfants des
fonctions des ATSEM et les nombreuses évolutions de leur métier justifient une meilleure reconnaissance de leurs
missions et de leurs compétences en tant que membres de la communauté éducative, notamment via une
revalorisation salariale et statutaire. Il est important de souligner que l'accès à ce cadre d'emploi requiert la réussite
à un concours et une qualification spécifique, le CAP « Petite enfance ». Alors que les auxiliaires de puériculture
ont été reclassés en catégorie B par le décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021, les personnels ATSEM, dont les
missions quotidiennes se rapprochent de l'activité des auxiliaires de puériculture, portent la revendication d'un
reclassement de leur profession. Une telle évolution permettrait notamment de reconnaître leur rôle pédagogique en
lien avec les professeurs des écoles. Ils attendent également une augmentation de leurs salaires par le biais d'une
revalorisation de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE), dans la lignée de la revalorisation mise
en place par le Gouvernement des rémunérations de plusieurs métiers du secteur social et médico-social. Par
ailleurs, du fait de la pénibilité du travail (du fait notamment des gestes et postures répétitifs donnant parfois lieu à
des pathologies physiques) et de l'inaptitude éventuelle des agents après des années d'exercice, la question de leur
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 reclassement devrait également pouvoir être envisagée au sein des administrations territoriales. Il l'interroge donc
sur les intentions du Gouvernement en matière de revalorisation statutaire et salariale des ATSEM et d'amélioration
de leurs conditions de travail et de leurs perspectives d'évolution.

Texte de la réponse

  Les missions des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) ont été actualisées par le décret
n° 2018-152 du 1er mars 2018, à la suite d'une concertation menée sur la base d'un rapport des inspections
générales de l'administration et de l'éducation nationale, avec l'association des maires de France et les représentants
du personnel. Ce même décret a permis d'améliorer le déroulement de carrière des ATSEM, qui peuvent depuis
accéder au cadre d'emplois supérieur en catégorie C d'agents de maîtrise par promotion interne, du fait de l'ajout
dans leurs missions d'une fonction de coordination, ainsi qu'à celui d'animateur territorial, en catégorie B, par un
concours interne dédié. S'agissant de la revalorisation des rémunérations et des carrières, les ATSEM ont bénéficié
le 1er juillet 2022, comme l'ensemble des agents publics, d'une augmentation de 3,5 % de la valeur du point
d'indice. Ils ont de même bénéficié le 1er janvier 2022, comme tous les agents de la catégorie C de la fonction
publique, d'une bonification d'ancienneté exceptionnelle d'une année. En outre, les employeurs territoriaux
disposent d'ores et déjà de marges de manœuvre dans le cadre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des sujétions et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), applicable au cadre d'emplois des ATSEM en
application du principe de parité défini à l'article L. 714-4 du code général de la fonction publique, pour valoriser
les missions des ATSEM dans la limite d'un plafond fixé à 12 600 euros annuels bruts. Le ministre de la
Transformation et de la fonction publiques, en appui et aux côtés du ministre de l'Education nationale et de la
jeunesse, ainsi que de la ministre déléguée chargée des Collectivités territoriales, sera attentif à la situation des
ATSEM dans le cadre du projet de refonte des rémunérations et de parcours de carrière de la fonction publique qu'il
a annoncé le 28 juin 2022 et qui s'engagera en 2023. Les travaux menés dans le cadre de ce projet permettront
d'envisager des évolutions qui s'appliqueront à l'ensemble de la fonction publique et pourront ainsi bénéficier aux
ATSEM. Il contribuera également à la relance des discussions relatives à une charte d'engagement en faveur des
ATSEM.
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